
 
 

 

 

                                                                                        Asnières, le 13 décembre 2011 

 

 

 

 

                                    EIFFAGE CÈDE 80,1 % D’OPTIMEP 4 

 

 

 

EIFFAGE a finalisé la cession (*) de 80,1 % de sa filiale OPTIMEP 4 au fonds 

d’investissement DG Infra Yield. 

 

Créée par EIFFAGE, OPTIMEP 4 est titulaire d’un contrat de Partenariat pour la conception, 

la construction, le financement et la maintenance pendant 30 ans d’un programme de 

4 établissements pénitentiaires à Roanne, Lyon, Nancy et Béziers, dont le dernier a été mis à 

disposition durant l’été 2009. 

 

EIFFAGE conservera 19,9 % du capital d’OPTIMEP 4 et le groupe continuera à assurer la 

maintenance des 4 bâtiments jusqu’à la fin du contrat, marquant ainsi son engagement dans la 

continuité comme partenaire du Ministère de la Justice. 

 

La transaction renforce les liens entre EIFFAGE et DG Infra dans le domaine des PPP et 

valorise la société OPTIMEP 4 à 266 millions d’euros ; elle démontre la pertinence de la 

stratégie d’investissement d’EIFFAGE dans les PPP, tout en permettant de désendetter le 

groupe. 

 

 

 

 
(*) La réalisation de cette cession est soumise à l’absence d’opposition du Ministère de la Justice et des banques 

créancières d’Optimep 4.  

 

 

À propos d’Eiffage 
5e

 leader européen du BTP et des concessions, Eiffage exerce ses activités à travers cinq métiers : concessions et 

partenariats public privé (PPP), construction, travaux publics, énergie et métal. Eiffage s’appuie sur 

l’expérience de quelque 70 000 collaborateurs et enregistre un chiffre d’affaires de plus de 13,3 milliards 

d’euros, dont 15 % à l’étranger, dans une quinzaine de pays principalement situés en Europe et avec une 

présence historique au Sénégal. 

À propos de DG Infra 
DG Infra+ et DG Infra Yield sont des fonds d'investissement non cotés focalisés sur les infrastructures et les 

actifs y afférents. Notamment des investissements dans des Partenariats Public Privé et d'autres projets qui 

nécessitent des capitaux importants et qui concernent (le plus souvent) des activités régulées ou basées sur des 

contrats à long terme, dans des secteurs tels que l'énergie, les transports, la gestion des déchets, la 

communication, les soins de santé et des projets immobiliers sélectifs. Vous trouverez de plus amples 

renseignements à propos de DG Infra sur www.dginfra.com 

http://www.dginfraplus.eu/

